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Élections 2026  

Reconduction de deux administrateurs au Conseil d'administration de 

l'OTPQ 

 

Montréal, le 7 mai 2026 – L'Ordre des technologues professionnels du Québec (OTPQ) annonce 

la réélection de deux administrateurs à son Conseil d'administration, à l'issue du scrutin tenu 

pour la région électorale 2 (La Capitale-Nationale, Estrie, Chaudière-Appalaches et Centre-du-

Québec). Quatre candidatures avaient été reçues pour les deux postes à combler et le vote 

électronique s'est tenu du 22 avril au 1er mai 2026. 

 

Deux administrateurs réélus 

 

L'OTPQ tient d'abord à saluer l'ensemble des titulaires de permis ayant brigué un poste. Leur 

participation témoigne de la vitalité démocratique de la profession et de l'intérêt soutenu des 

titulaires de permis pour la gouvernance de leur Ordre. 

 

Tout d’abord, Monsieur Richard Legendre, T.Sc.A., ASC, a été réélu. Titulaire de permis depuis 

1984 et président de l'OTPQ depuis 2022, il est diplômé en technologie de génie électrique, 

spécialisation en instrumentation et contrôle (Cégep de Lévis-Lauzon, 1984). Il est aussi 

administrateur de société certifié (ASC) depuis 2009, ayant complété le programme du Collège 

des administrateurs de sociétés de l'Université Laval. Il participe activement aux travaux du 

Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ), notamment sur la modernisation de la 

gouvernance du système professionnel québécois, la définition de la protection du public et 

les impacts de l'intelligence artificielle sur les pratiques professionnelles. 

 

Quant à Monsieur Stéphane Drapeau, T.Sc.A., réélu également, il est titulaire de permis depuis 

1990. Diplômé en technologie de l'estimation et de l'évaluation en bâtiment, il cumule près de 

37 ans d'expérience dans l'industrie de la construction, tant en gestion qu'en suivi de chantier 
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et en formation. Membre du conseil d'administration depuis 2014, il assume la vice-présidence 

aux affaires professionnelles depuis juin 2024. Son implication s'étend à plusieurs comités de 

l'Ordre (gouvernance, formation continue obligatoire, admission), à la représentation de l'OTPQ 

auprès de la Régie du bâtiment du Québec ainsi qu'aux travaux du Bureau de normalisation 

du Québec entourant la norme BNQ 3009-200 sur l'inspection et la surveillance des chantiers 

de construction. 

 

Une période charnière pour la profession 

 

« Je remercie l'ensemble des candidats qui se sont présentés et félicite les administrateurs élus, 

à qui je souhaite un bon mandat au service de la profession et de la protection de l'intérêt 

public, alors que l'Ordre déploie une série d'actions pour faire reconnaître davantage le rôle des 

T.P. au Québec », souligne Guylaine Houle, T.P., MBA, directrice générale et secrétaire de l'OTPQ. 

 

Cette réélection s'inscrit dans une période particulièrement dynamique pour la profession, 

marquée par l'élargissement des champs de pratique à la suite des règlements de partage 

d'activités avec les ingénieurs et les architectes entrés en vigueur en 2024, par les nouvelles 

responsabilités confiées aux T.P. dans le cadre du Règlement établissant diverses règles en 

matière de copropriété divise, par l'ouverture prochaine aux candidats à la profession de T.P. 

en santé animale ainsi que par les travaux entourant le projet de loi nº 15 sur la modernisation 

du système professionnel. 
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Renseignements 

Lydia Ikken, adjointe à la direction générale et à la présidence 

Courriel : communication@otpq.org 

Téléphone : 514 845-3247 ou 1 800 561-3459, poste 120 
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À propos de l'ordre 

L'Ordre des technologues professionnels du Québec (OTPQ) regroupe près de 3000 

technologues professionnels représentant plus de 70 domaines de pratique. Notre mission est 

d'encadrer et de soutenir la pratique des technologues professionnels dans l'intérêt public. 

Pour ainsi, valoriser et assurer les compétences distinctes et diversifiées des technologues 

professionnels et faire reconnaître leur apport incontournable à la société. 


